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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 

TENUE LE 10 OCTOBRE 2023 À 19 H 
AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 

 
 
Sont présents : Monsieur Jacques Poulin, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Roxane Boutet, conseillère, district no 1 
 Manon Huard, conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h. 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAL 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 septembre 2023 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Liste de la correspondance du mois de septembre 2023 
4. GESTION DES FINANCES 
4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 septembre 2023 
4.2 Adoption des comptes à payer au 30 septembre 2023 
5. AFFAIRES COURANTES 
5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs aux 

PIIA 
5.2 Avis de motion / Règlement numéro 12430-2023 modifiant le Règlement 11170-2016 qui 

modifiait le Règlement 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 

5.3 Dépôt du projet de Règlement numéro 12430-2023 modifiant le Règlement 11170-2016 
qui modifiait le Règlement 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 

5.4 Renouvellement du contrat d’assurance générale pour l’année 2024 / FQM 
Assurance inc. 

5.5 Embauche d’un secrétaire-réceptionniste 
6. PARTIE INFORMATIVE 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
8. AFFAIRES DIVERSES 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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1. ORDRE DU JOUR 
167-10-2023 1.1 Adoption de l’ordre du jour 

 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
2. PROCÈS-VERBAL 

168-10-2023 2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 septembre 2023 
 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, le procès-verbal de ladite 
séance; le greffier est dispensé d’en faire la lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 septembre 2023 tel que déposé; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. CORRESPONDANCE 

3.1 Liste de la correspondance du mois de septembre 2023 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de septembre 2023 et invite 
les membres du conseil à la consulter. 
 
 
4. GESTION DES FINANCES 

4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 septembre 2023 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
30 septembre 2023 et les invite à le consulter. 
 
 

169-10-2023 4.2 Adoption des comptes à payer au 30 septembre 2023 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 30 septembre 2023 totalisant 988 755,49 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 30 septembre 2023 totalisant une somme de 
988 755,49 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
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5. AFFAIRES COURANTES 

170-10-2023 5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs 
aux PIIA 

 
ATTENDU QUE les demandes de permis assujetties aux Règlements relatifs aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) ont été analysées lors de la rencontre du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 28 septembre 2023; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ :  
 
QUE le conseil municipal fasse siennes les recommandations et conditions du CCU 
apparaissant au tableau en vertu des Règlements relatifs aux PIIA; 
 
QUE l’inspectrice en bâtiment et en environnement soit autorisée à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur les demandes assujetties aux PIIA et n’autorise en 
aucun temps toute dérogation à la règlementation d’urbanisme. 
 
 
5.2 Avis de motion / Règlement numéro 12430-2023 modifiant le Règlement 11170-2016 

qui modifiait le Règlement 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 

 
La conseillère Manon Huard donne avis de motion de l’adoption, lors d’une séance ultérieure, 
du Règlement numéro 12430-2023 modifiant le Règlement 11170-2016 qui modifiait le 
Règlement 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9-1-1. 
 
 

171-10-2023 5.3 Dépôt du projet de Règlement numéro 12430-2023 modifiant le Règlement 11170-
2016 qui modifiait le Règlement 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux 
fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 

 
La conseillère Manon Huard dépose le projet de Règlement numéro 12430-2023 modifiant le 
Règlement 11170-2016 qui modifiait le Règlement 10130-2009 décrétant l’imposition d’une taxe 
aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1, lequel est annexé au livre des procès-
verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s'il était ici tout au long reproduit. 
 
Ce règlement aura pour but de rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 qui est 
de 0,46 $, depuis le 1er août 2016, à 0,52 $ par mois par numéro de téléphone à compter du 
1er janvier 2024. 
 
 

172-10-2023 5.4 Renouvellement du contrat d’assurance générale pour l’année 2024 / FQM 
Assurances inc. 

 
ATTENDU le renouvellement d’assurance générale reçu du Fonds d’assurance des 
municipalités du Québec en date du 28 septembre 2023 (document en annexe); 
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ATTENDU le statut particulier du Fonds d’assurance des municipalités du Québec qui exempte 
les municipalités de procéder à des appels d’offres pour lui octroyer un contrat d’assurance; 
 
ATTENDU QUE FQM Assurances inc. agit à titre de mandataire du Fonds d’assurance des 
municipalités du Québec; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à payer un montant de 120 480 $, plus les taxes applicables, pour le 
renouvellement du contrat d’assurance générale, à FQM Assurances inc. pour la période du 
31 décembre 2023 au 31 décembre 2024. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2024. 
 
 

173-10-2023 5.5 Embauche d’un secrétaire-réceptionniste 
 
ATTENDU la vacance au poste de secrétaire-réceptionniste; 
 
ATTENDU les besoins organisationnels de la Ville; 
 
ATTENDU les recommandations du comité de sélection (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE procéder à l’embauche de monsieur Alexandre Bélanger à titre de secrétaire-réceptionniste 
à compter du 23 octobre 2023. Le salaire est fixé à l’échelon 7 de cette catégorie d’emploi. La 
période de probation est d’une durée de 6 mois, tel que prévu à l’entente de travail des 
employés cols-blancs. 
 
 
6. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
6.1 Journal « L'Entre-Guillemets » 
La prochaine édition du journal « L'Entre-Guillemets » paraîtra le 1er novembre prochain. 
 
6.2 Rôle d’évaluation 
Le rôle d’évaluation foncière, devant être en vigueur durant l’exercice financier 2024, est 
disponible depuis le 12 septembre dernier sur le site Internet de la Ville ainsi qu'à l'hôtel de ville. 
 
6.3 Fête de l’Halloween 
Les citoyens sont invités à consulter le journal « L’Entre-Guillemets » pour connaître les activités 
qui se tiendront au Centre communautaire Desjardins dans le cadre de la fête de l’Halloween 
le dimanche 29 octobre prochain. 
 
6.4 Réunion / Comité consultatif régional sur la navigation de plaisance 
Monsieur le maire assistera à la prochaine réunion du Comité consultatif régional sur la 
navigation de plaisance qui se tiendra à la fin du mois d’octobre. Il sera entre autres question 
des permis d’embarcations, de règles de sécurité et des pouvoirs de règlementation qui font 
l’objet d’une négociation entre les gouvernements fédéral et provincial. 
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6.5 Rencontre / Centre de services scolaire 
Une rencontre avec la direction générale du Centre de services scolaire, concernant la 
problématique du transport, est prévue au courant de la prochaine semaine. 
 
6.6 Conférence de presse / Conservation de la nature Canada 
Une conférence de presse avec l’organisme Conservation de la nature Canada a eu lieu la 
semaine dernière pour annoncer la mise en réserve du territoire de la Tourbière de la Jacques-
Cartier. 
 
6.7 Travaux à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
Le ministère des Transports a été contacté concernant les problèmes de circulation causés en 
raison des travaux à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. Quelques scénarios ont été 
identifiés pour améliorer la situation. 
 
6.8 Clôture au Domaine Fossambault 
Le conseil municipal a décidé de maintenir sa décision concernant la clôture du Domaine 
Fossambault, puisque celle-ci est la plus environnementale dans le cadre du développement 
durable. 
 
 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucun point. 
 
 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 19 h 15, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. La demande de démolition d’immeuble concernant un bâtiment principal portant le numéro 

civique 6123, route de Fossambault. 
 
2. La clôture du Domaine Fossambault. 
 
Fin de la période de questions à 19 h 20. 
 
 

174-10-2023 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
Le président lève l’assemblée à 19 h 20. 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jacques Poulin, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 

 


